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FA00036730

VIREMENT ANTICIPE

FACTURE N° :

Date :

Mode de réglement :

Réprésentant :

Référence client :

SERGE ANGLADE

CDE N° PO2007 0127 DU 07/07/20

 AQUAPONIE DEVELOPPEMENT

4 B, Lot Carbonnier

33670 LE POUT
France

N° TVA Intracom : FR58813600772

10/07/2020Date d'échéance :

Tél : 04.68.92.94.00
Mail : sorodist@sorodist.fr

Fax : 04.68.92.94.01

Code Client : AQUAPONIE

Code TMontant HTP.U. NetRem. 2Prix Un.QtéDésignation Rem. 1

00,0000,000 0,00Transféré de : Bon de livraison N° BL00060199 
du 09/ 07/ 2020.

00,0000,000 0,00Transféré de : Commande N° CM00053261 du 
07/ 07/ 2020.

00,0000,000 0,00Transféré de : Devis N° DE00013088 du 
03/ 07/ 2020.

00,0000,000 0,00CDE N° PO2007 0127 DU 07/ 07/ 20

C9025 200,2200,22040 8,80Coude 90° PVC Pression Ø 25

C9050 200,4030,4034 1,61Coude 90° PVC Pression Ø 50

RS11050 202,2942,2941 2,29Réduction simple MF PVC Pression Ø 110x50

RS11090 202,2942,2941 2,29Réduction simple MF PVC Pression Ø 110x90

RS9050 201,3291,3292 2,66Réduction simple MF PVC Pression Ø 90x50

TR9050 205,85075,0023,40010 58,50Té 90° réduit PVC Pression Ø 90x50

TR11050 209,07075,0036,28020 181,40Té 90° réduit PVC Pression Ø 110x50

RS5025 200,2680,26840 10,72Réduction simple MF PVC Pression Ø 50x25

T90110 206,7096,7091 6,71Té 90° PVC Pression Ø 110

T9090 204,1724,1721 4,17Té 90° PVC Pression Ø 90

TR5025 201,14375,004,57015 17,15Té 90° réduit PVC Pression Ø 50x25

BEND9063 204,38075,0017,5207 30,66Courbe 90° façonnée PVC Pression Ø 63

BEND90125 2025,06075,00100,2401 25,06Courbe 90° façonnée PVC Pression Ø 125

RS12590 203,8923,8922 7,78Réduction simple MF PVC Pression Ø 125x90

RS9063 201,2571,2573 3,77Réduction simple MF PVC Pression Ø 90x63

T90125 2011,45511,4551 11,46Té 90° PVC Pression Ø 125

T9090 204,1724,1721 4,17Té 90° PVC Pression Ø 90

VAC50 205,6245,6243 16,87Vanne à boisseau à coller PVC Pression Ø 50

C9050 200,4030,40312 4,84Coude 90° PVC Pression Ø 50

RS7550 200,6950,6952 1,39Réduction simple MF PVC Pression Ø 75x50

RS9050 201,3291,3291 1,33Réduction simple MF PVC Pression Ø 90x50

RS9075 201,2571,2571 1,26Réduction simple MF PVC Pression Ø 90x75

T9075 202,7692,7691 2,77Té 90° PVC Pression Ø 75

T9090 204,1724,1721 4,17Té 90° PVC Pression Ø 90
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Réprésentant :

Référence client :
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France
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Code TMontant HTP.U. NetRem. 2Prix Un.QtéDésignation Rem. 1

TP2516 200,8990,89955 49,45Tube PVC pression PN 16 Ø 25 barre de 5ML

TP5010 201,4391,43975 107,93Tube PVC pression PN 10 Ø 50 barre de 5ML

TP6310 202,2272,22740 89,08Tube PVC pression PN 10 Ø 63 barre de 5ML

TP7510 203,1103,11042 130,62Tube PVC pression PN 10 Ø 75 barre de 6ML

TP9010 204,4444,44424 106,66Tube PVC pression PN 10 Ø 90 barre de 6ML

TP11010 205,4845,48430 164,52Tube PVC pression PN 10 Ø 110 barre de 6ML

TP12510 207,0497,04924 169,18Tube PVC pression PN 10 Ø 125 barre de 6ML

N3512P 205,82575,0023,3008 46,60Colle 'N35' PVC Pression EAU POTABLE 500 
ml
UN 1133, ADHÉSIFS, 3, GE III, (E) 

LXS300 2039,06575,00156,2603 117,20Scie spéciale PVC longueur 300mm

GANT1 2013,57575,0054,3001 13,58Gants pour collage PVC - le paquet de 12

CHAMOIS 2029,94575,00119,7801 29,95Chamois 26 cm x 30 cm x 2 plis - le paquet de 
2

GR100 2016,92075,0067,6801 16,92Rouleau d'atelier 38 mm x 25 M

PINCE63 2081,77575,00327,1001 81,78Pince coupe tube pour tube jusqu'à Ø 63mm

PINCE26 2032,48875,00129,9501 32,49Pince coupe tube pour tube jusqu'à Ø 26mm

AFFRET 00,0000,000 0,00Matériel expédié par affrètement.
Sous réserve d'accessibilité en semi-

remorque et de moyens de déchargement 

appropriés.

00,0000,000 0,00PAS DE FRAIS DE PORT CAR DEJA 
COMTABILISE DANS LES PRECEDENTES 
COMMANDES POUR SANTES

ANTICIPE 00,0000,000 0,00A réception du virement d'un montant  de 
1881.35€TTC   le matériel sera expédié. 
Avec nos remerciements
Cordialement
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Code TMontant HTP.U. NetRem. 2Prix Un.QtéDésignation Rem. 1

00,0000,000 0,00Volume parc: 1F 120x600 + 1 Carton

Cm53261+30193

TOTAL HT TOTAL HT NET ESCOMPTE TOTAL TVA NET A PAYER

1 567,79 313,56 1 881,351 567,79

FRAIS DE PORT

0,00



ARTICLE 1 - Champ d’application

Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à toutes 

les ventes de produits conclues par SORODIST auprès des 

acheteurs professionnels, quel que soit les clauses pouvant figurer 

sur les documents du client, et notamment ses conditions 

générales d’achat. Conformément à la réglementation en vigueur, le 

Fournisseur se réserve le droit de déroger à certaines clauses des 

présentes Conditions Générales de Vente, en fonction des 

négociations menées avec l’acheteur, par l’établissement de 

Conditions de Vente Particulières annexées aux bons de 

commande ou devis.

ARTICLE 2 - Commandes - Tarifs

Les ventes ne sont parfaites qu’après acceptation expresse et par 

écrit de la commande du client, par le Fournisseur, matérialisée par 

un Accusé de Commande. Les commandes doivent être confirmées 

par écrit, au moyen d’un bon de commande ou devis accepté 

dûment signé par l’acheteur. Les produits sont fournis aux tarifs en 

vigueur au jour de la passation de la commande et le cas échéant, 

dans la proposition commerciale spécifique adressée à l’Acquéreur. 

Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant leur période de 

validité, telle qu’indiquée le Fournisseur. Ces prix sont nets et H.T, 

départ usine et emballage en sus. Ils ne comprennent pas le 

transport, ni les frais de douane éventuels et les assurances qui 

restent à la charge du Client.

ARTICLE 3 - Conditions de paiement

Le prix est payable en totalité et en un seul versement dans un délai 

de 30 jours à compter de la livraison, telle que définie à l’article 

« Livraisons » ci-après. Ce délai sera mentionné sur la facture 

adressée à l’Acheteur. En cas de retard de paiement et de 

versement des sommes dues par l’Acheteur au-delà du délai ci-

dessus fixé et après la date de paiement figurant sur la facture 

adressée à celui-ci, des pénalités de retard calculées au taux 

mensuel de 10 % du montant TTC du prix d’acquisition figurant sur 

ladite facture, seront automatiquement et de plein droit acquises au 

Fournisseur, sans formalité aucune ni mise en demeure préalable, 

sans préjudice de toute autre action que le Fournisseur serait en 

droit d’intenter, à ce titre, à l’encontre de l’acquéreur. Enfin, une 

indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, d’un montant de 

150 € sera due, de plein droit et sans notification préalable

par l’Acheteur en cas de retard de paiement. Le Fournisseur se 

réserve le droit de demander à l’Acheteur une indemnisation 

complémentaire si les frais de recouvrement effectivement engagés 

dépassaient ce montant, sur présentation des justificatifs.

ARTICLE 4 - Réserve de propriété

Le Fournisseur se réserve, jusqu’au complet paiement du prix par 

l’Acquéreur, un droit de propriété sur les produits vendus, lui 

permettant de reprendre possession desdits produits. Tout acompte 

versé par l’Acquéreur restera acquis au Fournisseur à titre 

d’indemnisation forfaitaire, sans préjudice de toutes autres actions 

qu’il serait en droit d’intenter de ce fait à l’encontre de l’Acquéreur. 

En revanche, le risque de perte et de détérioration sera transféré à 

l’Acquéreur dès la livraison des produits commandés. L’Acquéreur 

s’oblige, en conséquence, à faire assurer, à ses frais, les produits 

commandés, au profit du Fournisseur, par une assurance ad hoc, 

jusqu’au complet transfert de propriété et à en justifier à ce dernier 

lors de la livraison. A défaut, le Fournisseur serait en droit de 

retarder la livraison jusqu’à la présentation de ce justificatif.

ARTICLE 5 - Livraisons

Les produits commandés par l’Acheteur seront livrés dans un délai 

maximum de 10 jours à compter de la réception par le Fournisseur 

du bon de commande ou devis accepté correspondant dûment 

signé. 

Ce délai ne constitue pas un délai de rigueur et le Fournisseur ne 

pourra voir sa responsabilité engagée à l’égard de l’Acheteur en cas 

de retard de livraison n’excédant pas 30 jours. La responsabilité du 

Fournisseur ne pourra en aucun cas être engagée en cas de retard 

ou de suspension de la livraison imputable à l’Acquéreur ou en cas 

de force majeure. La livraison sera effectuée au domicile de 

l’Acheteur, les produits voyageant aux risques et périls de 

l’Acquéreur. L’Acquéreur est tenu de vérifier l’état apparent des 

produits lors de la livraison. A défaut de réserves expressément 

formulées par écrit, par celui-ci, les produits délivrés par la société 

SORODIST seront réputés conformes en quantité et qualité à la 

commande. L’Acquéreur disposera d’un délai de 3 jours à compter 

de la livraison et de la réception des produits commandés pour 

émettre, par écrit, de telles réserves auprès du Fournisseur. Aucune 

réclamation ne pourra être valablement acceptée en cas de non-

respect de ces formalités

par l’Acquéreur.

ARTICLE 6 - Transfert de propriété - Transfert des risques

Le transfert de propriété des produits du Fournisseur, au profit de 

l’Acquéreur, ne sera réalisé qu’après complet paiement du prix de 

ce dernier, et ce quelle que soit la date de livraison desdits produits.

ARTICLE 7 - Responsabilité du Fournisseur - Garantie

Les produits livrés par le Fournisseur bénéficient d’une garantie 

d’une durée de 1 an à compter de la date de livraison, couvrant la 

non-conformité des produits à la commande et tout vice caché, 

provenant d’un défaut de matière, de conception ou de fabrication 

affectant les produits livrés et les rendant impropres à l’utilisation. 

Cette garantie est limitée au remplacement ou au remboursement 

des produits non conformes ou affectés d’un vice. Toute garantie est 

exclue en cas de mauvaise utilisation, négligence ou défaut 

d’entretien de la part de l’Acquéreur, comme en cas d’usure 

normale du bien ou de force majeure. Afin de faire valoir ses droits, 

l’Acquéreur devra, sous peine de déchéance de toute action s’y 

rapportant, informer le Fournisseur, par

écrit, de l’existence des vices dans un délai maximum de 8 jours à 

compter de leur découverte. Le Fournisseur remplacera ou fera 

réparer les produits ou pièces sous garantie jugés défectueux. Cette 

garantie couvre également les frais de main d’œuvre. Le 

remplacement des produits ou pièces défectueux n’aura pas pour 

effet de prolonger la durée de la garantie ci-dessus fixée.

ARTICLE 8 - Clause d’attribution de juridiction

TOUS LES LITIGES AUXQUELS LE PRÉSENT CONTRAT 

POURRAIT DONNER LIEU, CONCERNANT TANT SA VALIDITÉ, SON 

INTERPRÉTATION, SON EXÉCUTION, SA RÉSILIATION, LEURS 

CONSÉ- QUENCES ET LEURS SUITES SERONT SOUMIS AU 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PERPIGNAN.

ARTICLE 9 - Droit applicable - Langue du contrat

De convention expresse entre les parties, les présentes Conditions 

Générales de Vente et les opérations d’achat et de vente qui en 

découlent sont régies par le droit français. Elles sont rédigées en 

langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou 

plusieurs langues, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 

ARTICLE 10 - Acceptation de l’Acheteur

Les présentes conditions générales de vente ainsi que les tarifs et 

barèmes concernant les rabais, remises et ristournes ci-joints, sont 

expressément agréés et acceptés par l’Acheteur, qui déclare et 

reconnaît en avoir une parfaite connaissance, et renonce, de ce fait, 

à se prévaloir de tout document contradictoire et notamment, ses 

propres conditions générales d’achat.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE


